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	Voie navigable: [Canal d'Ille-et-Rance]
	Titre: Ouverture de la navigation et restriction de mouillage - Navigation opening, draught restriction        
	Année: [2024]
	Complément: [VIR-B]
	n° d'avis: 17
	du: 04/04/2024
	Secteur (bief): Canal d'Ille et Rance
	Fait(s) à signaler: Les usagers de la voie d'eau sont informés que la navigation est ouverte sur le canal d'Ille et Rance à compter de vendredi 5 avril 2024, 9h00. Les usagers sont informés des restrictions de mouillage suivantes :- 1,60 m de l'écluse du Mail (n°1) à l'écluse de Haut-Chalet (n°6)- 0,80 m de l'écluse de Haut-Chalet à l'écluse des Brosses (n°7)- 1,30 m de l'écluse des Brosses à l'écluse de Calaudry (n°37)- 0,60 m entre l'écluse de Calaudry et l'écluse de Couadan (n°38)- 1,10 m de l'écluse de Couadan à l'écluse de Mottay (n°44)- 1,35 m de l'écluse de Mottay au vieux pont de Dinan- 1,50 m du vieux pont de Dinan à l’écluse du Chatelier (n°48)Des dragages sont programmés sur les secteurs les plus limitants, courant avril.Considérant que les travaux de remplacement de la porte métallique de la Dialais (n°31) ne sont pas terminés, la navigation est fermée à cette écluse jusqu'à nouvel avis.Les usagers de la voie d'eau sont invités à faire preuve de vigilance et à respecter les consignes qui pourraient être données par les éclusiers.                                                                 La cheffe de subdivision 
	Avis émis par: [Subdivision Vilaine, canal d'Ille-et-Rance]
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